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a. L'évêque ne voulait pas consentir à donner son concours à la nomination d'un substitut
disant qu'il n'empêcbait point "iion dit sieur le gouverneur do faire ce qu'il advisera bon êtro
do sa propre autorité par lui prétendue."

b. Deux jours auparavant, le gouverneur, en présence du Conseil et d'une vingtaine d'habi-
tants pour co convoqués avait nommé le Sieur Chartier substtitt ; l'évêque mandé se rend et
" proteste le nullité de tout ce que l'acte de la dite assemblée contient, comme étant au pré-
judice de-l'intérét du roi." La requete tendait à faire confirmer M. Chartier dans sa chargo par
le Conseil, ce qui fut fait.

M. Théandre Chartier est le chef de la famille <lo Lotbinière en Canada. " Alliée aur
Chateaubriand, aux LaRochefoucault, aux Polignac, aux Montfort, aux Vaudreuil, aux des
Meloisci. aux Swoulnges, aux Duchesnny. otc., cette famille représentée aujourd'hui par les
familes llarwond et Joly est des plus anciennes et des plus illustres." (Le3 grandes familles
françaises du Canada, p. 294.)

c. En vertu de l'ordre du 20 septembre précédent, le conseiller de Villerny et le procureur
général Bourdon, ne-ompagnésde deux sergents, d'un serrurier. et de dix soi.lats du fort, éta ient
allés, le soir mutûmie du 20 septembre, vers 8 heures. tnisir lés pa.piers lu Sieur lumosnil.-(Voir
dans Parknan, Old Regi me, p. 409 et 411, la lettre du Gaudais à Çolbert et lo uénuire do
Dumesnil sur cetto affaire.


